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Les dates clés

1989 

Les viticulteurs de l’Uzège et des 

Garrigues commencent à œuvrer pour 

obtenir l’accession à l’appellation 

d’origine contrôlée (AOC). 

1991 

Constitution du Syndicat des Vins du 

Duché d’Uzès.

2000 

Visite de l’INAO et présentation des 

terroirs.

2009 

Le comité national entérine le principe  

de la demande d’accession directe  

à l’AOC avec la nomination d’une 

commission d’enquête.

2011 

Validation par le comité national INAO 

de l’aire géographique AOC proposée.

2012 

Reconnaissance officielle de l’AOC 

Duché d’Uzès.

2013 

Signature du décret par le ministre de 

l’agriculture, Stéphane Le Foll.

Chiffres 2018

308 hectares 

de superficie de production, répartis sur 

77 communes entre 37 vignerons et 8 caves 

coopératives.

10 336 hectolitres 

produits dont 57% de vin rouge, 

26% de blanc et 18% de rosé.

A OPA OP

Couleur Encépagement et assemblage Rendement Vinification Conduite du vignoble

Blanc Vignier ≥ 40%
Grenache blanc ≥ 30%

Cépages complémentaires: Roussanne, 
Marsanne ou Vermentino ≥ 20%

Cépages accessoires : Clairette, Ugni 
blanc

Grenache noir ≥ 50%
Syrah ≥ 20%

Cépages accessoires : Mourvèdre, 
Carignan, Cinsault

Syrah ≥ 40%
Grenache noir ≥ 20%

Cépages accessoires : Mourvèdre, 
Carignan, Cinsault

Viognier, Roussanne et 
Vermentino : au moins un 
niveau de fil releveur

Taille courte, 12 yeux francs 
par pied. Cordon Royat.

Syrah : au moins un niveau 
de fil releveur. Possibilité 
d’être taillée en taille longue 
avec un maximum de 10 
yeux par pied.

Taille courte, 12 yeux francs 
par pied. Cordon de Royat.

55 hl / ha

55 hl / ha

48 hl / ha

Pressurage direct

Thermovinification 
interdite

-

Densité 
minimum de 
4000 pieds / ha 
pour l’ensemble 
des couleurs

Rosé

Rouge

A OP
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Le Gardon

N 106

D 981

D 6

D 6110
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«  I s s u s  d e  l a  f r a î c h e u r  d e s  C é v e n n e s ,

l e s  v i n s  D u c h é  d ’ U z è s  s o n t  d e s  v i r t u o s e s  

c i s e l é s  e t  a é r i e n s .  I l s  s e  v i v e n t  
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Graphisme : heloise@poc-a-poc.fr




